
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 24 JANVIER 2023 

 
 

Délibération n°2023.01.009  
Avenant à la convention de financement de la Région du Pôle 
d'échanges multimodal Sud Angoumois - La Couronne 

 
LE VINGT QUATRE JANVIER DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 18 janvier 2023 
Secrétaire de Séance: Nathalie DULAIS 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 59  
Nombre de pouvoirs: 11  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Jérôme GRIMAL, Thierry 
HUREAU, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Lionel 
MAHERAULT, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Alain 
RHODE, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie 
TERRADE, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Monique CHIRON, Brigitte BAPTISTE à Francis LAURENT, Françoise COUTANT 
à Jacky BONNET, Jean-François DAURE à Zahra SEMANE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Gilbert 
PIERRE-JUSTIN, Raphaël MANZANAS à Christophe DUHOUX, Corinne MEYER à Martine 
RIGONDEAUD, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, Jean REVEREAULT à Gérard ROY, Valérie 
SCHERMANN à Gérard LEFEVRE, Zalissa ZOUNGRANA à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU,  
 
Excusé(s): 
Catherine BREARD, Frédéric CROS, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Fabienne 
GODICHAUD 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JANVIER 2023  DÉLIBÉRATION 

N° 2023.01.009 

MOBILITES Rapporteur : Monsieur GERMANEAU 

AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA REGION DU POLE 
D'ECHANGES MULTIMODAL SUD ANGOUMOIS - LA COURONNE 

 

 

 
           

 
      

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD 11 : Villes et Communautés Durables 
ODD 13 : Lutte contre les changements climatiques 

 
L’agglomération a décidé d’accompagner la Région et la SNCF dans le projet de 

réouverture de la halte ferroviaire de La Couronne. GrandAngoulême a donc engagé des 
études pour créer, sous sa maitrise d’ouvrage (MOA), un pôle d’échanges multimodal au 
cœur duquel doit être réalisée une station BHNS. Ce projet vise à : 

− favoriser l’usage des transports publics et des modes doux : accès au train, station 
BHNS, connexion des services möbius irriguant le sud de GrandAngoulême (Roullet, 
Mouthiers, Claix), liaisons et équipements cyclables 

− développer l’attractivité du bassin sud de l’agglomération via une nouvelle polarité  

− désenclaver le site de l’ancienne gare et le quartier de La Contrie qui doit notamment 
accueillir des logements. 

 
Pour la réalisation de ces opérations sous MOA de l’agglomération (parvis et 

passerelle), GrandAngoulême est soutenu par les partenaires financiers suivants : Etat 
(DSIL) à hauteur de 1 468 312 € ; région Nouvelle Aquitaine  à hauteur de 1 200 952,52 € 
(Convention du 10 décembre 2020) ; Europe (FEDER) à hauteur de 1 345 000 € (convention 
du 23 septembre 2021). 

 
En 2021, dans le cadre des études relatives au parvis, et sur le principe d’une 

participation de la commune à parité avec celle de l’agglomération, il a été défini d’un 
commun accord entre la commune et l’établissement public de coopération intercommunale : 

 D’adapter l’avant-projet parvis par une réduction du périmètre d’intervention de 
GrandAngoulême, 

 De supprimer le poste Plantations de l’avant-projet sous MOA GrandAngoulême, la 
commune s’étant engagée à supporter directement cette dépense sous sa propre 
MOA, 

 De revaloriser le financement par la commune de l’opération « quais » réalisée sous 
MOA SNCF. 
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Au regard de ces évolutions, la région Nouvelle Aquitaine souhaite proposer un 

avenant à la convention du 10 décembre 2020. Cet avenant, dont le projet figure en annexe, 
a pour objet d’une part, d’actualiser le coût du projet du parvis sous MOA GrandAngoulême 
et le montant de la subvention correspondant attribuée à GrandAngoulême et d’autre part de 
réintégrer les dépenses réalisées sous MOA communale pour les plantations en vue du 
versement d’une subvention à la commune. 

 
Les autres partenaires financiers ont confirmé que cette évolution contractuelle n’avait 

pas de conséquence sur les subventions déjà attribuées. 
 
La date de livraison des travaux du pôle sous maîtrise d’ouvrage de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême est maintenue pour une livraison au dernier trimestre 
2023 avant l’ouverture de la halte en 2024. La réalisation des travaux de végétalisation par la 
commune s’inscrit dans ce calendrier prévisionnel. 

 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention de financement Région du pôle 

d’échanges multimodal Sud Angoumois - La Couronne. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, ou toute personne dûment habilitée, à signer 

cet avenant n°1 ainsi que tous les documents afférents à ce projet. 
 

 

Pour : 69  
Contre : 0  
Abstention : 1  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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AVENANT A LA CONVENTION DE FINANCEMENT  

DE LA PHASE PROJET-REALISATION  
DU POLE D’ÉCHANGES MULTIMODAL SUD ANGOUMOIS - LA 

COURONNE COMPRENANT UNE PASSERELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Avenant N° 1 Conditions particulières PRO REA version du 03/02/2022 Page 2 / 8 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 

 
La Région Nouvelle-Aquitaine représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Alain 

ROUSSET, domiciliée Hôtel de Région, 14 rue François de Sourdis, 33077 BORDEAUX CEDEX, en 

application de la délibération de la Commission permanente du Conseil régional n°2022.XXX.CP en 

date du xxxx 2022.  

 

            
  Ci-après désignée «La Région » 

 
 
La Communauté d’agglomération du Grand Angoulême, représentée par son Président Monsieur 

Xavier BONNEFONT, agissant en vertu d’une délibération du Conseil communautaire n°          en date 

du                 .            ,  

   
       Ci-après désignée « GrandAngoulême » 

 

 
La Commune de La Couronne, représentée par son Maire Monsieur Jean-François DAURE agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil municipal n°          en date du                 .            .            ,  

   
       Ci-après désignée « La Commune » 

 

 

 

La Région, GrandAngoulême et la Commune étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et 

individuellement une « Partie ». 
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IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 

Dans le cadre du projet de développement de l’offre de service TER périurbain autour de 

l’agglomération d’Angoulême, la réouverture de la halte ferroviaire de La Couronne a été retenue par 

l’ex Région Poitou-Charentes en 2013 après une étude conduite par SNCF Réseau démontrant sa 

pertinence. Celle-ci a permis également d'arrêter la solution technique d'aménagement de la halte et 

du franchissement des voies : réhabilitation des quais avec mise en accessibilité pour personnes à 

mobilité réduite et construction d’une passerelle piétonne avec ascenseurs et escaliers. 

 

En parallèle, GrandAngoulême étudiait la réalisation d’un projet de création de deux lignes de Bus à 

Haut Niveau de Service (BHNS), dont l’une desservirait la halte de La Couronne. Il en est ressorti 

l’intérêt de créer un Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) en entrée sud de l’agglomération. 

 

Ce projet de plate-forme de mobilité multimodale s’articule donc en trois sous projets. Par délibération 

du 19 décembre 2019, GrandAngoulême a décidé d’exercer la maitrise d’ouvrage des travaux du 

parvis et de la passerelle du pôle d’échanges multimodal Sud Angoumois - La Couronne. 

 

Par délibération du xx xx xxxx GrandAngoulême a acté la réduction du périmètre des travaux 

initialement programmés ainsi que la délégation d’une partie de la maîtrise d’ouvrage à la commune 

de La Couronne. Cette délibération conduit à la tenue du présent avenant à la convention de 

financement conclue entre la Région et GrandAngoulême pour le financement des études Projet ainsi 

que les travaux relatifs au PEM et à la passerelle. 

 

 
EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  
 

ARTICLE 1. OBJET DU PRESENT AVENANT 

Le présent avenant n°1 a pour objet : 

 

• L’adaptation des maitrises d’ouvrage, la Ville de la Couronne en prenant une partie sur les 

espaces verts, 

• La réduction du périmètre des travaux du Parvis, dont le plan de financement a été acté par 

délibération de GrandAngoulême (n°2021.12.185.B & n° 2021.05.074.B). 

• Le calcul de la nouvelle répartition budgétaire induite par les objets précédents. 

• Le nouveau phasage des travaux. 

 

ARTICLE 2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.1. « MAITRISE D’OUVRAGE » 

L’article 2.1. de la convention de financement initiale : 

 
« La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême assure la maîtrise d’ouvrage des travaux du 

pôle d’échanges multimodal et de la passerelle. » 

 

Est modifié comme suit :  

 
« GrandAngoulême assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de la passerelle ainsi que du pôle 
d’échanges multimodal (hors végétalisation). La Commune assure la maîtrise d’ouvrage des 

travaux de végétalisation du pôle d’échanges. » 
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ARTICLE 3. MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 « CALENDRIER PREVISIONNEL DES 
TRAVAUX » 

L’article 3 de la convention de financement initiale : 

 
« La livraison des travaux du pôle sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération de 

GrandAngoulême est prévue février 2023. Le calendrier détaillé de l’aménagement du PEM et de la 

construction de la passerelle figure en annexe 1. » 

 

est modifié comme suit : 

 

« La livraison des travaux du pôle sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté d’Agglomération de 

GrandAngoulême est prévue le dernier trimestre 2023. Le calendrier détaillé de l’aménagement du 

PEM et de la construction de la passerelle figure en annexe 1. La livraison des travaux de 

végétalisation par la Commune s’inscrit dans ce calendrier prévisionnel.» 

ARTICLE 4. MODIFICATION DE L’ARTICLE 5 « ESTIMATION DE L’OPERATION » 

L’article 5 de la convention de financement initiale : 

 
« L’opération l’aménagement du PEM Sud Angoumois - La Couronne et de la construction de la 

passerelle a été estimée, à l’issue des études d’avant-projet et esquisse, à 5 273 313,79 € HT 

courants (2 310 000,00 € HT pour le PEM + 2 963 313,79 € HT pour la Passerelle). 

 

Le Région Nouvelle-Aquitaine ne participant pas à tous les postes de dépenses de ce projet, 

conformément à son Règlement d’Intervention, le périmètre éligible à sa subvention a été estimé à 1 

840 493,27 € HT pour le PEM et à 2 963 313,79 € HT pour la Passerelle, soit un total de 4 803 810,06 

€ HT. 

 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires au contrôle de 

ces dépenses, et notamment les moyens de surveillance et de contrôle des bureaux d’études et des 

entreprises. » 

 

est modifié comme suit : 

 

« L’opération l’aménagement du PEM Sud Angoumois - La Couronne et de la construction de la 
passerelle a été estimée, à l’issue des études d’avant-projet et esquisse, à 5 058 514 €HT courants 

(1 970 000 €HT pour le Parvis, 2 963 314 €HT pour la Passerelle, 125 200 €HT pour la 
végétalisation du PEM). 

 

Le Région Nouvelle-Aquitaine ne participant pas à tous les postes de dépenses de ce projet, 

conformément à son Règlement d’Intervention, le périmètre éligible à sa subvention a été estimé à 
1 749 572€HT pour le Parvis, à 2 963 313.79€HT pour la Passerelle et à 125 200 €HT pour la 
végétalisation du PEM, soit un total de 4 792 885.73€HT. 
 
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à mettre en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires au contrôle 

de ces dépenses, et notamment les moyens de surveillance et de contrôle des bureaux d’études et 

des entreprises. Pour rappel, GrandAngoulême assure la maîtrise d’ouvrage des opérations Parvis et 

Passerelle, la Commune assure la maîtrise d’ouvrage de la végétalisation. Les subventions régionales 

associées aux différentes opérations seront versées à la maîtrise d’ouvrage en charge.» 
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ARTICLE 5. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 « DISPOSITIONS FINANCIERES » 

L’article 6 de la convention de financement initiale : 

 

 

est modifié comme suit : 

 

ARTICLE 6. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6.3 « VERSEMENT DES PARTICIPATIONS 
DE LA REGION » 

L’article 6.3 de la convention de financement initiale : 

« La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême procède aux appels de fonds 
auprès de la Région comme suit : 

Au titre d’acompte(s) semestriels représentant au maximum 80% de l’aide prévisionnelle, sur 
présentation :  

- D’une demande de paiement intermédiaire et de la justification des dépenses 
encourues ; 

- Des décisions des cofinanceurs (délibérations des organismes publics) si elles n’ont 
pas encore été produites ; 

- D’un certificat d’avancement des travaux visé par le maître d’ouvrage. 

Au titre du solde, calculé dans la limite du montant maximum prévisionnnel de l’aide 
régionale sur production par le bénéficiaire, dans un délai maximum d’un an à compter de la 
date de fin d’opération :  

 

Etudes 
PROJET  

et travaux en 
€ HT courants 

Assiette 
éligible Feder - 

Région 

Dépenses 
consommées 
au 31/12/2022 

  
Participation 
financières 

Montants en 
€ 

en % 

PEM 2 310 000,00 1 840 493,27 1 331 345,29 

 FEDER 
PO 2014-2020 

1 681 333,52 32 % 

 Région 1 200 952,52 22.7 % 

Passerelle 
2 963 313,79 

(cout 
d’opération) 

2 963 313,79  2 963 313,79 

 Etat 
(DSIL) 

1 336 364,99 25.3 % 

 Grand 
Angoulême 

1 054 662,76 20 % 

Total 5 273 313,79 4 803 810,06 4 294 659,08  Total 5 273 313,79 100,00% 
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- D’une demande de paiement du solde sur présentation d’un relevé des dépenses 
final sur la base des dépenses constatées incluant notamment les prestations de 
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre ; 

- D’un état des cofinancements publics prévus ; 

- D’une attestation du maître d’ouvrage que la réalisation des travaux est conforme 
au programme décrit à l’article 2 de la présente convention, en particulier sur la mise 
en œuvre des clauses d’éco-conditionnalité et d’insertion (cf. art. 2.3 et 2.4). » 

 

Est modifié comme suit : 

 

La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême procède aux appels de fonds auprès 
de la Région comme suit : 

Au titre d’acompte(s) semestriels représentant au maximum 80% de l’aide prévisionnelle, sur 
présentation :  

- D’une demande de paiement intermédiaire et de la justification des dépenses 
encourues ; 

- D’un certificat d’avancement des travaux visé par le maître d’ouvrage. 

Au titre du solde, calculé dans la limite du montant maximum prévisionnnel de l’aide 
régionale sur production par le bénéficiaire, dans un délai maximum d’un an à compter de la 
date de fin d’opération :  

- D’une demande de paiement du solde sur présentation d’un relevé des dépenses 
final sur la base des dépenses constatées incluant notamment les prestations de 
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre ; 
- D’une attestation du maître d’ouvrage que la réalisation des travaux est conforme 
au programme décrit à l’article 2 de la présente convention, en particulier sur la mise 
en œuvre des clauses d’éco-conditionnalité et d’insertion (cf. art. 2.3 et 2.4).  

 

La Commune de La Couronne procède aux appels de fonds auprès de la Région comme suit 
: 

• 20% à la signature de l’avenant. 

• Au titre d’acompte(s) semestriels représentant au maximum 80% de l’aide prévisionnelle, 
sur présentation :  

- D’une demande de paiement intermédiaire et de la justification des dépenses 
encourues ; 

- D’un certificat d’avancement des travaux visé par le maître d’ouvrage. 

• Au titre du solde, calculé dans la limite du montant maximum prévisionnnel de l’aide 
régionale sur production par le bénéficiaire, dans un délai maximum d’un an à compter 
de la date de fin d’opération :  

- D’une demande de paiement du solde sur présentation d’un relevé des dépenses 
final sur la base des dépenses constatées incluant notamment les prestations de 
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre ; 
- D’une attestation du maître d’ouvrage que la réalisation des travaux est conforme 
au programme décrit à l’article 2 de la présente convention, en particulier sur la mise 
en œuvre des clauses d’éco-conditionnalité et d’insertion (cf. art. 2.3 et 2.4).  
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ARTICLE 7. PORTÉE ET DATE D’EFFET DU PRÉSENT AVENANT 

Le présent avenant n°1 prend effet à sa date de signature par l’ensemble des parties. 

Les dispositions de la convention de financement initiale qui ne sont pas modifiées par le 
présent avenant n°1 demeurent inchangées et continuent de s’appliquer. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent avenant n°1 à la convention de financement initiale du 10 décembre 2020 
 est établi en 3 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait, en 3 exemplaires originaux, 
 
A Bordeaux, le [•]   A Angoulême, le [•]               A La Couronne, le [•] 
Pour la Région    Pour GrandAgoulême               Pour la Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


